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1
. Pour ce qui est des indications géographiques, chaque Partie

prévoira les moyens juridiques qui permettent aux personnes

intéressées d'empêcher : '

a) l'utilisation, dans la désignation ou la présentation
d'un produit, de tout moyen qui indique ou suggère que
le produit en question est originaire d'un territoire,
d'une région ou d'une localité autre que le véritabl e

lieu d'origine d'une manière qui induit le public en
erreur quant à l'origine géographique du produit ;

toute utilisation qui constitue un acte de concurrence

déloyale au sens de l'article 10 b'0 de la Convention de

Paris .

2 . Chaque Partie refusera ou invalidera, de son propre chef si
sa législation interne le permet, ou à la demande d'une personne
intéressée, l'enregistrement d'une marque de fabrique ou d e

commerce qui comporte une indication géographique ou qui est
constituée par une telle indication, pour des produits qui ne
sont pas originaires du territoire, de la région ou de l a

localité indiqué, si l'utilisation de cette indication dans la
marque de commerce pour de tels produits est de nature à induire
le public en erreur quant au véritable lieu d'origine de ceux-ci .

3 . Chaque Partie appliquera également les dispositions des
paragraphes 1 et 2 à une indication géographique qui, bien
qu'elle soit littéralement exacte pour ce qui est'du territoire,
de la région ou de la localité dont les produits sont
originaires, donne à penser à tort au public que les produits
sont originaires d'un autre territoire, ou d'une autre région ou

localité .

4 . Aucune disposition du présent article n'exigera d'une Partie
qu'elle empêche qu'une indication géographique particulière d'une
autre Partie identifiant des produits ou services ne soi t

utilisée de manière continue et similaire, en rapport avec ces
derniers, par ceux de ses ressortissants ou résidents qui ont
utilisé cette indication géographique de manière continue pour
des produits ou services identiques ou apparentés sur l e

territoire de cette Partie :

a) pendant au moins 10 ans ; ou

b) de bonne foi, avant la signature du présent accord .
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